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INTERGROUPE FEDERALISTE

POUR LA CONSTITUTION EUROPEENNE
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU MERCREDI 18 JANVIER 2006, 17:00, 

STRASBOURG
Députés présents :  Jean Marie BEAUPUY (ALDE, F), Georgi BLIZNASHKI (Obs., PSE, BG), Thijs BERMAN (PSE, NL), Françoise CASTEX (PSE, F), Proinsias DE ROSSA (PSE, IRL), Andrew DUFF (ALDE, UK), Emanuel FERNANDES (PSE, P), Benoît HAMON (PSE, F), Gérard ONESTA (Verts/ALE, F), Libor ROUCEK (PSE, CZ), Toomas SAVI (ALDE, EE), Patrizia TOIA (PSE, I), Kyriacos TRIANTAPHYLLIDES (GUE/NGL, CY), Henri WEBER (PSE, F), Rainer WIELAND (PPE-DE, D)

Ordre du jour :  Après les Non en France et aux Pays-Bas, quelles pistes pour la relance du processus constitutionnel ? [image: image2.png]



Echange de vues avec MM. Benoît HAMON (PSE, F) et Thijs BERMAN (PSE, NL) 
En l'absence d'un membre du Comité d'animation en début de réunion,  la présidence de  séance est assurée par Bruno Boissière, Secrétaire de l’Intergroupe fédéraliste, ancien Député au P.E.

L’intergroupe aurait voulu recevoir pour ce premier débat de l’année de 2006 un représentant de la présidence autrichienne, ce qui n'a pas été possible. La tentative sera renouvelée pour une session ultérieure.
Le débat aujourd’hui porte sur ce qu’il faut faire aujourd’hui notamment dans la gauche européenne, mais pas seulement, suite aux référendums en France et aux Pays-Bas.
Echange de vues avec MM. Benoît HAMON (PSE, F) et Thijs BERMAN (PSE, NL ):

Le débat oppose Benoît Hamon (PSE, F) qui est responsable des questions européennes pour le Parti Socialiste français et tenant du Non et Thijs Berman (PSE, NL) qui lui était favorable au Traité constitutionnel.

A la veille du vote au Parlement européen sur le rapport Duff - Voggenhuber, comment la situation peut elle évoluer à gauche en France concernant le thème de Constitution européenne ?

Benoît HAMON rappelle tout d’abord la position du Parti Socialiste : le traité est mort. Le peuple français a tranché clairement en votant massivement Non et en votant en masse. 

Sur le référendum, le parlementaire européen revient sur la question du contexte. Comme à chaque élection, il existe un contexte qui a bien entendu influencé sur le scrutin. Cependant, penser qu’il suffit d’installer un climat plus favorable à l’adoption du texte, type "état de grâce" post-élections présidentielles de 2007, est une hérésie.

L’hypothèse que la France se prononce à nouveau sur le Traité constitutionnel, que cela soit par le Congrès ou par référendum, ne lui paraît absolument pas crédible. On n’arrivera pas à convaincre à nouveau le peuple français d'un texte sur lequel il s’est déjà exprimé.

Sur le texte constitutionnel proprement dit, il faut retravailler à partir des parties 1 et 2 et déconstitutionnaliser la partie 3. 

Ce qui est grave, par rapport au contexte, c’est que l’Europe ne change pas de position. Il n’y a pas eu de remise en cause de la directive Services.

Il faut changer d’angle politique; en cela il faut faire un parallèle entre la directive Services et la Constitution.

Le  Parti Socialiste est en faveur de l’élaboration d’un autre texte constitutionnel que celui proposé aux français le 29 mai.

Pour Thijs BERMAN, le texte est bel et bien mort; il ne pourra plus être représenté tel qu’il est : c’est intenable pour les partisans du Non comme pour ceux du Oui.

La proposition de découper le texte en petits morceaux (Nicolas SARKOZY) paraît, elle aussi, intenable. Plus de 60% de la population hollandaise s’est opposée au texte; il faut donc renégocier un texte quitte à débuter les discussions à partir du texte existant.

Des pays disent : « votre Non compte plus que notre Oui ». C’est vrai du fait du principe d’unanimité.

Ce dont nous avons besoin aujourd’hui n’est pas un nouveau texte constitutionnel mais un changement d’orientation politique. Face à la mondialisation, il faut des réponses en termes d’emploi et de recherche, il faut montrer que l’Europe peut apporter quelque chose dans ces domaines. Il n’y aura pas d’avenir positif s’il n'y a pas de résultats.

Les pays riches d’Europe ont peur avec ce qu’ils ont à perdre.
Cela dit, dire qu’il est trop tôt pour parler de Constitution ne veut pas dire qu’il ne faut rien faire.

Benoît Hamon estime qu’il y a un paradoxe entre la volonté d’arriver à un Traité constitutionnel affiché par des chefs d’Etats, les mêmes qui sont incapables de dépasser l’esprit d’épicier au moment d’adopter les perspectives financières.

Proinsias DE ROSSA (PSE, IRL) comprend la position des deux intervenants selon laquelle il est illusoire de proposer à la ratification de la population le texte existant.

Cela dit, il doute tout autant de la possibilité d’atteindre un meilleur compromis.

Selon lui, le texte actuel constitue un équilibre qui ne peut être rompu facilement, par exemple,  le rapport  entre les droits sociaux et les droits économiques.

Il y a deux choses à faire actuellement : redynamiser le débat syndical en Europe et débatttre sur ce qu’on veut faire de l’Europe.

Il ajoute qu’il est primordial d’associer plus encore la société civile. Enfin, il faut se concentrer sur la possibilité de faire avancer des réformes en simplifiant la prise de décision.

M. BERMAN répond par une anecdote. Il a rencontré récemment des routiers hollandais qui perdent leur travail. Ils comprennent bien le besoin d’harmoniser et soutiennent l’idée de démocratiser les institutions européennes mais ne sont pas d’humeur à voter Oui.

C’est important de penser à l’architecture communautaire, aux institutions, à la construction européenne, mais il ne faut pas oublier les travailleurs qui sont dans des situations complexes. 

Emanuel FERNANDES (PSE, P) est d'avis qu'il faut respecter le Oui et le Non mais aussi parler avec les parlements nationaux. Il faut être plus ouvert que précédemment dans le dialogue et dans la réflexion. M. FERNANDES rappelle l’importance de contacter et de discuter au maximum avec la société civile.

Selon M. BERMAN, ce n’est pas une question de respect mais une question de droit. On a besoin de l’unanimité pour le texte.
Benoît HAMON ajoute qu’il ne s’agit pas de ne pas respecter les peuples qui ont voté Oui. Il y avait une règle : si le texte est adopté par les ¾ des Etats membres, il y a une réunion du Conseil européen pour prendre une décision. Aujourd’hui deux pays ont dit Non. Or il est impossible de continuer les ratifications puisque des pays comme l’Angleterre ont qualifié ce texte de mort.

Ce qu’il faut, c’est travailler au jour le jour, s’opposer aux nombreuses décisions de la Commission suivant une logique de dérégulation. Les gens qui ont voté Non pourraient voter Oui et faire confiance à l’Europe s’il y avait la volonté de garantir un modèle social européen. La Commission fait scrupuleusement l’inverse.

Henri WEBER (PSE, F) reprend les propos de Benoît Hamon. Selon lui, il faut se remettre au travail; partir du texte existant est possible. Le travail accompli a été considérable. La France veut une Constitution  plus sociale, une véritable Constitution.

Les parties 1 et 2 sont des bonnes bases à améliorer. Mais la 3ème partie n’a rien à faire dans une Constitution.

On ne va pas entériner le fait que l’U.E. ne puisse pas faire d’emprunt si on est pour qu’elle ait cette capacité. 

Le Traité constitutionnel est une solution passée et dépassée, il appartient à une idéologie, il doit être revu et non anobli par le vote.

Il faut reconquérir la confiance du peuple et pour ce faire il faut rejeter la directive portuaire, celle sur les services et toutes celles qui suivront et qui ont la même logique.

Il y a un problème d’horizon : parler de paix ou de démocratie ne suffit plus, ce ne sont pas là les préoccupations des peuples. Là où il y a une attente, c’est dans le domaine social.

L’Europe a besoin d’une Constitution toute simple comme celle de la France ou des Etats-Unis.

Thijs BERMAN répond à l’eurodéputé français en rappelant les arguments d’ATTAC : « si vous votez Non, il n’y aura pas de Bolkestein… ». On a besoin et d’un traité et d’accords politiques, mais l’Union Européenne n’est pas un Etat.

M. DE ROSSA précise que selon lui il y a des nécessités telles que des directives sur l’éducation, sur les services d’intérêt général, etc. qui pourront créer un contexte favorable à l’adoption d’un nouveau texte constitutionnel.

Il rappelle que l’Union Européenne est un projet unique dans l’histoire de l'humanité et à ce titre on ne peut pas prendre en comparaison la Constitution française ni la nonstitution américaine.

Benoît HAMON indique les questions qui priment au regard d’une nouvelle Constitution. Il s’agit de déconstitutionnaliser la partie 3, les politiques à mener au niveau européen et enfin la possibilité pour un groupe de pays d’aller de l’avant.

Ce sont 3 débats importants, 3 pistes à étudier.

Il répond ensuite à M. Berman sur la directive dite Bolkestein en rappelant qu’au cours de la campagne le Président de la République qui soutenait le Traité constitutionnel avait annoncé que tout avait été remis à plat. Or on peut penser que Chirac a plus d’influence que Nikonoff (Attac) sur le Président de la Commission Européenne.

Thijs BERMAN insiste sur le fait qu’il faut apporter des preuves que l’Union Européenne peut nous rendre plus fort ensemble. Il prend l’exemple de la politique étrangère vis-à-vis de la Bosnie, de l’Iran et regrette que les européens soient aussi frileux sur le traitement des droits de l’homme par Poutine.

Le président de séance, Bruno Boissière, remercie les participants et annonce que la prochaine réunion aura lieu le mercredi 15 février, 17:00, à Strasbourg.

(Ce compte-rendu a été réalisé avec l'aide des Jeunes européens Strasbourg)


